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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE CONCERNANT LES QUESTIONS PÉNITENTIAIRES À 
WALVIS BAY 

Attendu que le Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la 
République sud-africaine (dénommés ci-après « les Parties ») se sont mis d’accord pour 
que Walvis Bay soit cédé/réintégré à la Namibie avec effet à partir du 1er mars 1994 ou à 
toute autre date éventuellement convenue par les Parties, et 

Attendu que les Parties se sont engagées à résoudre l’ensemble des questions 
connexes de telle manière à assurer une transition sans heurt et sans interruption des ser-
vices existants et en tenant dûment compte des droits et intérêts existants, 

Et attendu que pour atteindre cet objectif, les Parties estiment souhaitable de régler 
les problèmes liés aux questions pénitentiaires dans la mesure où ces problèmes concer-
nent Walvis Bay, 

Pour ces motifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le présent Accord et à moins que le contexte n’exige une interprétation différen-
te : 

L’expression « date de cession/réintégration » correspond au 1er mars 1994 ou à toute 
autre date éventuellement convenue par les Parties pour la cession/réintégration de Wal-
vis Bay à la Namibie; 

Le terme « Département » s’entend du Département des services pénitentiaires 
d’Afrique du Sud; 

Le terme « Namibie » s’entend de la République de Namibie; 
L’expression « le Service des prisons » s’entend du Service des prisons de Namibie; 
L’expression « la prison de Walvis Bay » s’entend de la prison située à Walvis Bay 

en vertu de la Loi de 1959 de l’Afrique du Sud sur les Services pénitentiaires; 
L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine. 

Article 2 

Avec effet à partir de la date de cession/réintégration, le Gouvernement de la Nami-
bie érigera la prison de Walvis Bay au rang de prison conformément aux lois de la Nami-
bie. 
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Article 3 

Avec effet à partir de la date de cession/réintégration, le Département transférera au 
Service des prisons aux fins d’utilisation à la prison de Walvis Bay le mobilier, les équi-
pements et autres biens meubles du Département à Walvis Bay énumérés dans l’annexe 
jointe au présent Accord, annexe faisant partie intégrante du présent Accord. 

Article 4 

À la demande du Gouvernement de la Namibie, le Gouvernement de l’Afrique du 
Sud détachera à partir de la date de la cession/réintégration au Gouvernement de la Na-
mibie aux fins d’affectation à la Prison de Walvis Bay un nombre convenu de membres 
du Département qui étaient des membres du personnel de cette prison avant cette date et 
ces membres seront ainsi détachés conformément aux conditions convenues par les Par-
ties. 

Article 5 

1. Les amendements apportés au présent Accord seront mis en œuvre par voie 
d’échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

2. Les Parties résoudront les différends éventuels découlant de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord à l’amiable et de bonne foi par la voie diplomatique. 

3. Le présent Accord sera censé être entré en vigueur à la date de la ces-
sion/réintégration. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

 
FAIT à Windhoek le 4 mars 1994, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 

FAIT à Pretoria le 17 mars 1994, en deux exemplaires rédigés en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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ANNEXE. ÉQUIPEMENTS REMIS À LA NAMIBIE LE 28 FÉVRIER 1994 

1. Fournitures 
 a) Vivres  

  Tous les vivres disponibles (15 articles différents) suivant fiches de pointage 
G10 pour une valeur de 4 898,46 rands. 

 b) Articles de bureau 
  Tous les articles de bureau disponibles (175 articles différents) suivant fi-

ches de pointage G10 pour une valeur de 5 259,68 rands. 
 c) Médicaments 

  Tous les médicaments disponibles (74 articles différents) suivant fiches de 
pointage G10 pour une valeur de 4 370,62 rands. 

 d) Fournitures générales 
  (Vêtements pour prisonniers, ustensiles de nettoyage, cigarettes, tabac, cou-

verts). Toutes les fournitures disponibles (127 articles différents) suivant fi-
ches de pointage G10 d’une valeur de 41 925,09 rands. 

2. Armes à feu, munitions et équipement de sécurité 
 a) Armes à feu 
  Fusils : 7,62 mm 5 
  Pistolets : 9 mm 7 
  Fusils de chasse (à un coup) 2 

 b) Munitions 
  7,62 mm 1,565 
  9 mm 1,169 
  Fusils de chasse 55 

 c) Équipement de sécurité 
  Entraves pour les jambes 6 
  Menottes 7 
  Kit de nettoyage pour armes à feu 21 
  Matraques 14 
  Casques antiémeutes 4 
  Boucliers antiémeutes 4 
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3. Mobilier et équipement 
 Tables (en Panelite) 4 
 Tables (structure métallique) 25 
 Tables (de bureau) 14 
 Tables de petite dimension (en bois) 19 
 Chaises (de bureau) 27 
 Chaises (en Panelite) 37 
 Bureaux métalliques (4 tiroirs) 13 
 Meubles pour fournitures de bureau (métalliques) 9 
 Bureau de dactylo (en bois) 1 
 Ventilateurs électriques 8 
 Appareils de chauffage électriques 7 
 Cadenas avec clefs 48 
 Clefs type prison 66 
 Porte-chapeaux et porte-manteaux 10 
 Système d’interphone complet 1 
 Tableau de commande complet 1 
 Enregistreurs 2 
 Rideaux de bureau 27 
 Bacs à correspondance (en bois) 15 
 Bibliothèques avec portes vitrées 2 
 Paillassons et thibaudes (bureau) 5 
 Mât porte-drapeau (bureau) 1 
 Porte-drapeaux 3 
 Fusée et antenne 1 
 Extincteurs d’incendie 15 
 Détecteur de métaux 1 
 Escabelles (en bois) 2 
 Tableau noir et support 1 
 Hypsomètre 1 
 Pèse-personne (type hospitalier) 1 
 Graveur électrique 1 
 Calculettes (type bureau) 3 
 Outillage d’entretien (pour  
  ouvriers qualifiés) 108 
 Chariots pour fiches de pointage et  
  fiches de compte 2 
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 Ustensiles de cuisine (fontaines, pots, 
  louches, etc.) 193 
 Outillage à main de jardinage 84 
 Tondeuses à gazon (essence) 3 
 Tondeuses à gazon (électriques) 2 
 Lampes-torches 7 
 Fers à repasser plat (électriques) 4 
 Nattes   406 
 Matelas (caoutchouc mousse) 93 
 Matelas quartiers individuels 10 
 Lits type prison (métalliques) 213 
 Lit type hospitalier (métallique) 1 
 Lit orthopédique 1 
 Oreiller type prison 1 
 Literie quartiers simples (couvertures, 
  draps, oreillers) 16 
 Livres de bibliothèque 389 
 Machine à coudre (électrique) 1 
 Guitare  1 
 Tondeuse à cheveux (électrique) 1 
 Téléviseur et chariot 1 
 Appareil vidéo 1 
 Armoire de chevet (métalliques) 5 
 Armoire-vestiaire visiteurs (métallique) 1 
 Penderies (métalliques) 6 
 Pale sanitaire 1 
 Réfrigérateurs 4 
 Équipement médical hospitalier 
  (articles divers) 42 
 Fauteuils 8 
 Badges visiteurs 5 
 Bouteilles de gaz et accessoires 
  pour matériel d’éclairage 3 


